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Initiation

Choix de l’AMO

Novembre 2008

Julien Laloë

De l'émergence d'un projet 

d'assainissement à la réception des 

travaux : rôles des différents acteurs

Monsieur le maire envisage de réaliser 

l’assainissement sur sa commune…

� Respect des contraintes réglementaires pour 
la collecte et le traitement des eaux usées

� Souci de restauration ou de protection
du milieu naturel

� Une démarche volontaire d’amélioration ou 
de mise en place de l’assainissement

L’initiation
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RECOMMANDATION

Organiser une réunion regroupant l’ensemble 

des partenaires de la démarche (commune(s), 

agence de l’eau, conseil général, acteurs 

réglementaires)

Première étape, initier la démarche « étude »

� Périmètre de l’étude

� Compétence du maître d’ouvrage

� Pilotage et suivi de la démarche étude

L’initiation
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La collectivité ne dispose pas des compétences 

techniques et économiques nécessaires pour 

mener les phases de réflexion et de décision 

(absence de services techniques) 

Cas fréquent des petites collectivités 

RECOMMANDATION

Faire appel à un Assistant à Maître d’Ouvrage (AMO) :

� Prestataire d’études privé ou public

� Choisi dans le respect des règles de la commande publique

Choix d’un AMO

Missions de l’AMO - Quelques points clés 

� Etat des lieux : recueil de l’ensemble des informations disponibles

� Définir, conduire et synthétiser les études d’investigation

� Mener les consultations des bureaux d’études

� Conduire les études de zonage d’assainissement (jusqu’à l’enquête 

publique)

� Proposer les scénarios d’assainissement

� Donner au maître d’ouvrage les éléments nécessaires au calcul de l’impact 

des différents scénarios sur le prix de l’eau

� Proposer un programme d’assainissement

� Élaborer le programme d’opération permettant de consulter le 
maître d’œuvre

� En option : assurer une assistance à la consultation du maître d’oeuvre
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Quelques exemples de pratiques perfectibles

� AMO recruté sans compétences techniques 
(purement administratif)

� AMO recruté sans dossier de consultation cadré 
(absence de CCTP, besoins peu définis, etc.)

Le MOA doit…

Quelques pistes d’amélioration

� Recenser les études/données 
existantes

� Bien définir ses besoins 
d'accompagnement

� Réserver un délai et un montant adaptés

� Privilégier une consultation restreinte et prévoir un 
dialogue avec les équipes consultées (quand la procédure 

de consultation le permet)

Certains CG projètent 

d’aider les communes 

à définir et traduire 

leurs besoins 

d’accompagnement
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Quelques pistes d’amélioration

� Fixer et cadrer les missions de l’AMO dans un CCTP

� Établir des critères pertinents de sélection
des candidatures et des offres (compétences 
administratives et techniques dans le domaine
de l’assainissement, en économie)

RECOMMANDATION

La note méthodologique demandée lors de la consultation doit présenter :

� la mise en oeuvre de la mission avec son déroulé précis et le délai pour 

chaque étape, et sa justification

� l’organisation de l’équipe (compétences et statut des intervenants, répartition 

des tâches et du rôle de chaque intervenant)

� la répartition des temps passés par phase d’étude et par intervenant

� le contenu des rendus

Le MOA doit…

RECOMMANDATION

Utiliser les documents mis à disposition par l’Agence :

� Guide de recommandations pour la préparation

des contrats d’assainissement

� Modèle de CCTP pour mission d’AMO

Quelques pistes d’amélioration

Le MOA ne devrait pas…

� Définir le «montant de l’offre» en tant que critère 
principal de jugement

Le MOA devrait…

� Organiser une audition des candidats

� Négocier avec les candidats La négociation ne doit pas aboutir à 

une discussion de «marchand de tapis»

En c
hantie

r
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Aide financière de l’Agence pour la mission AMO

Généralement, cette opération ne fait pas l’objet d’une aide spécifique, mais 

est regroupée à l’aide accordée pour les études d’investigation.

� 70 % du coût de la mission sous forme de subvention

� Accordée au « maître d’ouvrage » de la phase « études »

� Sur demande écrite auprès de l’Agence par le maître 
d’ouvrage (courrier, formulaire de demande d’aide)

Modalités d'intervention de l’agence de l’eau

ATTENTION

Attendre « l’autorisation de démarrage » écrite 

de l’agence ou la décision d’aide avant de 

notifier tout marché d’études.


